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Quelles politiques publiques pour soutenir  
la transition agroécologique ?
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Promouvoir et soutenir l’agroécologie paysanne implique une mise en cohérence  
des politiques publiques. Il n’est pas possible de soutenir parallèlement des modèles qui lui 

nuisent. L’agroécologie est un modèle qui s’inscrit dans son territoire et se construit en fonction 
de l’environnement et des savoirs des populations. Cette dépendance au milieu appelle  

à une réflexion holistique.

L es systèmes agro-industriels ont atteint leurs limites. 
Ils représentent à eux-seuls un tiers des émissions de 
gaz à effet de serre1 et entrainent des dégradations 

environnementales importantes (pollution des eaux, des 
sols, effondrement de la biodiversité), des conséquences 
sanitaires graves. Y compris un désastre social provoquant 
la marginalisation de franges entières de la population. 
Ils échouent surtout à nourrir correctement l’humanité, 
puisque 821 millions de personnes souffrent encore de 
la faim dans le monde en 2017, une réalité dramatique 
de nouveau en hausse. L’obésité continue de croître pour 
concerner en 2016 13,2 % des adultes dans le monde2. 

Devant l’échec de ce modèle, la transition agroécologique 
permettrait de répondre à ces différentes limites en 
proposant une refonte des systèmes alimentaires vers un 
modèle soutenable et permettant de nourrir les populations.  
Ce constat est de plus en plus partagé, au sein des territoires 
(par les organisations paysannes notamment), dans les 
politiques de certains gouvernements et émerge dans les 
instances internationales telles que la FAO. 

Coordination SUD propose un ensemble de recomman-
dations permettant de soutenir la transition agroécolo-
gique. S’il n’y a pas de solution unique, les recommanda-
tions ci-dessous esquissent différentes approches, souvent 
complémentaires, qui peuvent répondre aux enjeux clefs de 
la transition agroécologique et qui devront être adaptées 
aux contextes nationaux et territoriaux. >>>

1. Emile Frison, De l’uniformité à la diversité, IPES-Food, juin 2016 
2. FAO, La situation mondiale de l’alimentation et de l’agriculture, 2018
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3. La sécurité de la terre est interprétée par le Comité des droits économiques sociaux et culturels comme une composante du droit à l’alimentation. Consideration of Reports Submitted 
by States Parties under Articles 16 and 17 of the Covenant: Concluding Observations of the Committee on Economic, Social and Cultural Rights: Madagascar, UN doc. E/C.12/MDG/CO/2.
4. Voir notamment : carbonmarketwatch.org/publications/practitioners-guide-for-local-stakeholder-consultation-how-to-ensure-adequate-participation-in-climate-mitigation-actions/

1 Orienter leS finanCementS verS  
la  tranSitiOn agrOéCOlOgiQUe 
et l'agrOéCOlOgie paySanne

Transformer les systèmes alimentaires implique d’en-
gager un changement de modèle. Les financements publics 
et privés alloués à l’agriculture doivent être réorientés vers 
l’appui à l’agroécologie paysanne. 

Les politiques publiques doivent favoriser l’acquisition 
d’autres moyens de production comme le matériel agricole, 
les engrais organiques, qui sont des leviers importants pour 
la transition agroécologique. Par ailleurs, les subventions aux 
pesticides faussent les prix et n’incitent pas à la transition.

2 tranSfOrmer  
la gOUvernanCe 

Le développement de l’agroécologie est éminemment 
lié à une transformation politique et démocratique, notam-
ment au niveau local. La transition agroécologique est in-
dissociable du respect des droits, du renforcement du pou-
voir d’agir et de la valorisation des savoirs des populations.

Promouvoir l’approche par les droits
L’accès à l’eau, à la terre et aux semences constituent 

un prérequis incontournable à l’agroécologie. Ils sont 
indispensables à la réalisation du droit à l’alimentation3 et 
doivent être régis selon une approche par les droits. Les 
semences paysannes doivent pouvoir circuler librement 
entre les paysan·ne·s, sans être privatisées ni brevetées. 
L’agroécologie s’appuie sur le maintien et le développe-
ment de la diversité et pour cela, les semences doivent être 
exclues des accords commerciaux. L’échange et le partage 
des semences doivent être favorisés par les banques de 
semences et les foires aux semences.

Reconnaître le droit à la terre est également néces-
saire. Cela peut passer par des approches différentes selon 
les contextes législatifs nationaux, les droits coutumiers 
locaux, les réformes agraires passées et à venir. L’obten-
tion de titres sur la terre et la sécurisation foncière, sans 
discrimination de genre, sont nécessaires pour améliorer 
durablement la terre et obtenir une production en quantité 
et en qualité suffisantes.

Si le droit à la terre est un prérequis au développement 
de l’agroécologie, sa traduction en termes de politiques 
publiques peut impliquer des réformes agraires redistri-
butrices. La clarification des titres de propriété privée de 
conception occidentale est une solution possible, mais 
un certain nombre de points d’attention doivent être 
pris en compte. Ce cadre dominant actuel permet certes 
de clarifier les droits individuels – ou, plus rarement,  
collectifs  – sur le foncier mais cette approche promeut 
également les investissements : celles et ceux qui ont les 
moyens achètent, celles et ceux qui manquent de fonds 
vendent. Il est souvent préférable de regarder du côté des 
pratiques et des systèmes coutumiers et collectifs, dont 
certaines catégories permettent des lots indivisibles ou 

incessibles, sans avoir besoin d’entrer dans des dynamiques 
de marché. Il faut néanmoins tenir compte des discrimi-
nations que certains groupes, dont les femmes, pourraient 
subir au sein de ces systèmes et y remédier.

La Déclaration des droits des paysans et des paysannes, 
adoptée par les Nations unies en décembre 2018 reconnaît 
les droits à la terre, aux semences, à l’eau et à la souverai-
neté alimentaire. Il s’agit d’une reconnaissance indispen-
sable. En effet, la transition agroécologique ne pourra être 
portée que par les paysan·ne·s.

Enfin, les États doivent soutenir le Comité sur la sécu-
rité alimentaire mondiale des Nations unies comme plate-
forme inclusive et légitime de gouvernance qui promeut 
l’approche par les droits.

renforcer le pouvoir d’agir des communautés locales 
pour la gestion des « communs »

De plus en plus de réflexions se développent autour de 
la gouvernance des « communs », au sein de la recherche, 
mais aussi dans des institutions de développement comme 
l’Agence française de développement. Il s’agit de changer 
de paradigme de base pour penser, non plus en termes de 
propriétaires, mais en termes de décisions et de gestion. 

Le foncier notamment pose des questions de gouver-
nance fortes qui vont de pair avec les processus partici-
patifs, indissociables de l’agroécologie. En augmentant le 
pouvoir d’agir des paysan·ne·s, en structurant les espaces 
de dialogue, d’échanges et de participation, l’agroécologie 
permet une transformation des relations de pouvoir et offre 
de nouvelles structures de pouvoir, décentralisées et locale-
ment adaptées. Pour cela, il devient central de reconnaître 
le droit à la consultation et au consentement préalable, 
libre et éclairé, pour tous les habitants d’un territoire et de 
l’étendre au-delà des seuls peuples autochtones4.

3 territOrialiSer  
leS SyStèmeS alimentaireS

Une mise à l’échelle de l’agroécologie n’est possible que 
si les producteurs peuvent écouler leurs productions sur les 
marchés locaux, dans des circuits courts. Nombre de leviers 
pour développer l’agroécologie sont à activer au niveau terri-
torial – sans pour autant délaisser la création d’un appareil 
législatif et administratif national favorable à ces initiatives.

Soutenir des initiatives locales de développement 
économique

Un soutien à la mise en réseau, à la formation d’orga-
nisations paysannes, de coopératives ou d’autres struc-
tures collectives est essentiel. Cela permet de garantir une 
rémunération juste, ainsi que la gestion directe par les 
paysan·ne·s de leurs productions et débouchés.

Le développement d’infrastructures de stockage, de 
transport et de transformation au niveau local permet 
également de renforcer les marchés et d’améliorer la souve-
raineté alimentaire au niveau des territoires. 

http://carbonmarketwatch.org/publications/practitioners-guide-for-local-stakeholder-consultation-how-to-ensure-adequate-participation-in-climate-mitigation-actions/
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5. Bruno Parmentier, Faim Zéro : En finir avec la faim dans le monde, La Découverte, 2014
6. Voir par exemple : www.inter-reseaux.org/publications/revue-grain-de-sel/48-mecanisation-et-motorisation/article/la-regulation-du-marche-de-l
7. IPCC, 2018 : Summary for Policymakers. In: Global Warming of 1.5°C. IPCC Special  Report on the impacts of global warming of 1.5°C above pre-industrial levels. 
8. Émile Frison, De l’uniformité à la diversité, IPES-Food, juin 2016

Privilégier les circuits courts et le commerce équitable
Il est nécessaire de renforcer la commercialisation des 

produits sur les marchés locaux, en favorisant la mise en 
relation des paysan·ne·s avec les consommateur·rice·s et 
un écoulement des productions. Cela permet d’éliminer le 
besoin d’intermédiaires et contribue à la sécurité alimen-
taire et nutritionnelle locale, tout en limitant les produits 
importés.

Un travail important de sensibilisation des organisa-
tions paysannes ainsi que de la population pour privilégier 
la production et la consommation locales doit également 
être fait, ce qui a aussi pour effet de renforcer la cohésion 
du territoire.

Le développement d’achats publics auprès de petit·e·s 
paysan·ne·s produisant selon les principes agroécolo-
giques peut contribuer à son développement. Au Brésil, 
le programme Faim Zéro a permis le déploiement d’un 
système permettant notamment aux écoles de s’approvi-
sionner auprès d’agriculteur·rice·s familiaux, en bonifiant 
les produits de 30 % s’ils venaient de l’agroécologie5. On 
retrouve ici le lien évident entre l’agroécologie et la sécu-
rité alimentaire, à condition que les producteur·rice·s ne 
perdent pas leur souveraineté alimentaire, dans les cas où 
l’État passerait commande en imposant le type de cultures.

Par ailleurs, la valorisation des produits agroécologiques 
doit aussi s’accompagner de la mise en relations d’organi-
sations paysannes sur des marchés de qualité, grâce aux 
filières de produits biologiques, diversifiés et équitables. 
Ces filières ont la particularité de proposer à la fois des 
prix plus rémunérateurs mais aussi de renforcer le poids 
des organisations paysannes dans les filières concernées.

Protéger les réseaux paysans face à la concurrence du 
commerce international

La mise à l’échelle de l’agroécologie implique un envi-
ronnement économique favorable, tout comme de limiter 
la concurrence de produits importés à faibles coûts (car 
subventionnés et bénéficiant de droits de douane très 
faibles) qui déstabilisent les marchés locaux. Cela implique, 
aux niveaux international et national, de refonder les poli-
tiques commerciales internationales en garantissant le 

respect de la souveraineté des pays en développement dans 
la conception et la mise en œuvre des accords commerciaux 
et en portant une attention particulière à la souveraineté 
alimentaire. Il s’agit aussi d’assurer la participation des 
organisations paysannes à leur conception, mise en œuvre 
et suivi. Au Sénégal par exemple, depuis que le gouverne-
ment a gelé les importations de certains aliments (volaille, 
oignons, pommes de terre et riz) la production nationale 
s’est considérablement accrue6. 

adopter une approche holistique et territoriale
La nécessaire démarche holistique de la transition 

agroécologique implique aussi des mesures politiques qui 
touchent d’autres secteurs au niveau local. Les politiques 
publiques qui favorisent le déploiement de l’agroécologie 
sont des politiques qui ne prennent pas seulement en 
compte les aspects de soutien à une pratique ou un système 
agricole, mais qui favorisent le développement et la vie 
digne sur le territoire. Cela doit s’inscrire sur plusieurs 
approches, y compris l’éducation, la création d’opportu-
nités économiques sur le territoire, le respect et la promo-
tion des variétés culturales, espèces animales et semences 
locales, les impacts environnementaux (dont la biodiversité) 
au niveau du territoire et enfin la souveraineté alimentaire. 

4 le Défi ClimatiQUe :  
Une OppOrtUnité à SaiSir

Les dérèglements climatiques actuels posent de multi-
ples défis que le secteur agricole et alimentaire doit déjà 
relever. Si la mise en œuvre de politiques pour lutter contre 
les dérèglements climatiques constitue un défi, c’est aussi 
une formidable opportunité de repenser l’ensemble de 
nos systèmes alimentaires, de les re-territorialiser et de 
les rendre plus équitables et plus justes. C’est aussi une 
urgence. En effet, le rapport du GIEC sur l’objectif de ne 
pas dépasser les 1,5°C de réchauffement a mis en exergue 
le poids de nos habitudes alimentaires et l’importance de 
transformer nos modes de vies pour tenir les objectifs fixés 
par l’Accord de Paris7. Les systèmes alimentaires repré-
sentent en effet près d’un tiers des émissions de GES8.  >>>
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http://www.inter-reseaux.org/publications/revue-grain-de-sel/48-mecanisation-et-motorisation/article/la-regulation-du-marche-de-l
http://carbonmarketwatch.org/publications/practitioners-guide-for-local-stakeholder-consultation-how-to-ensure-adequate-participation-in-climate-mitigation-actions/
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Cette note est réalisée avec le soutien de l’AFD.  
Les points de vue exposés dans ce document ne représentent 

en aucun cas le point de vue officiel de l’AFD.

mettre en œuvre l’accord de Paris en appuyant la 
transition agroécologique

Les gouvernements se sont engagés avec l’Accord de 
Paris à contenir l’élévation de la température moyenne de 
la planète sous les 2°C d’ici à la fin du siècle, et le plus près 
possible des 1,5°C. Les instruments de mise en œuvre de 
cet objectif sont les contributions déterminées au niveau 
national (CDN), dans lesquelles chaque État propose un 
scénario national de réduction des émissions, et éventuel-
lement d’adaptation  pour différents secteurs. La somme 
des CDN doit permettre de tenir les objectifs de l’Accord 
de Paris selon une approche. Une approche des systèmes 
alimentaires est indispensable au sein de ces CDN, qui 
doivent donc formuler les modalités de la transition des 
systèmes alimentaires nationaux, en soutenant notamment 
la petite agriculture paysanne et la transition agroécolo-
gique des systèmes agricoles, avec l’objectif de garantir la 
sécurité alimentaire des populations les plus pauvres et de 
préserver l’environnement pour les générations actuelles et 
futures. 

Les financements climat pour l’adaptation doivent 
également être accrus et orientés vers les paysan·ne·s : en 
2016, ils représentaient moins de 20 % des financements 
climats totaux9.

5 tranSfOrmer  
leS inDiCateUrS

Un élément clef de la construction des politiques 
publiques est le choix des indicateurs d’évaluation. En 
se concentrant sur le produit intérieur brut, l’indice de 
développement humain (IDH), ou, dans le secteur agri-
cole, sur les volumes de production, on oriente néces-
sairement les politiques publiques sur des objectifs de 
productivité économique uniquement. Or ce qui répond à 
des objectifs de performance économique ne prend pas en 
compte la sécurité alimentaire, les droits fondamentaux, 
les impacts environnementaux et le bien-vivre des popu-
lations locales.

Par ailleurs, il y a un manque de données sur les agri-
culteur·rice·s produisant selon les principes agroécolo-
giques et sur le secteur de l’agriculture familiale en général 
qui introduit un biais dans la construction de politiques 
publiques.

Les indicateurs d’évaluation doivent refléter une 
approche holistique des systèmes alimentaires, prenant en 
compte un ensemble de dimensions au niveau territorial, 
sans impact négatif sur les populations et l’environnement, 
et les politiques publiques poursuivies doivent viser spéci-
fiquement une amélioration de ces indicateurs.

● du point de vue social, les indicateurs orientant les 
politiques publiques doivent prendre en compte les quatre 
dimensions de la sécurité alimentaire (disponibilité de la 
nourriture, accès physique et économique, qualité nutri-
tionnelle et sanitaire, et régularité des trois dimensions 
précédentes), l’accès à la terre, l’eau, la formation et les 
services financiers, ainsi que la santé publique ;

● du point de vue environnemental, il devient crucial 
d’intégrer les indicateurs de durabilité : émissions de 
méthane, protoxyde d’azote et dioxyde de carbone induites 
par les pratiques, maintien et restauration de la fertilité des 
sols, pollution et consommation de l’eau, biodiversité, inté-
grité des écosystèmes, etc. ;

● du point de vue politique, le bon fonctionnement 
des systèmes alimentaires agroécologiques doit évaluer 
le pouvoir d’agir des populations, et notamment la parti-
cipation des femmes aux décisions. Une bonne politique 
publique pour l’agroécologie doit soutenir les initiatives 
des paysan·ne·s et encourager leur émergence, sans prendre 
le leadership dans la mise en œuvre de projets agroécolo-
giques qui ne correspondraient pas aux réalités locales. 
Il s’agit donc d’encourager l’émergence d’initiatives des 
communautés en créant un environnement favorable ;

● enfin, du point de vue économique, ce sont des indica-
teurs quantitatifs et qualitatifs qui doivent évaluer l’impact 
des politiques publiques, prenant en compte tant la renta-
bilité, la productivité, que les emplois créés et le revenu des 
paysan·ne·s qui doit être décent. 

Cette publication est réali-
sée par la commission Agri-
culture et alimentation 
(C2A) de Coordination sUd. 
dans le cadre de sa mission 
d’appui au plaidoyer collec-
tif de ses membres, Coordi-
nation  SUD a mis en place 

des commissions de travail. Ainsi, la commission 
Agriculture et alimentation (C2A) regroupe des ONG 
de solidarité internationale qui agissent pour la réali-
sation du droit à l’alimentation et un soutien renfor-
cé à l’agriculture familiale dans les politiques ayant 
un impact sur la sécurité alimentaire mondiale  :  

ActionAid France - Peuples solidaires, Action 
Contre la Faim, Agter, Artisans du Monde, AVsF, 
CARI, CCFd - Terre solidaire, CFsI, Commerce 
Équitable France, Gret, Iram, IsF Agrista, MAdeRA, 
Max Havelaar, Oxfam France, Réseau foi et Justice 
Afrique europe, secours Catholique - Caritas 
France, sOL, UNMFReO.

La C2A assure la représentation de Coordination 
sUd auprès des institutions traitant de l’agricultu-
re et de l’alimentation tels que le Groupe intermi-
nistériel français sur la sécurité alimentaire (GIsA) 
et le Mécanisme de la société civile (MsC) pour le 
Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CsA). 

Contact de la commission Agriculture et 
alimentation  : Carline Mainenti (AVSF)
Email : c.mainenti@avsf.org
Site web : www.coordinationsud.org

Cette note a été rédigée par sara Lickel (secours 
catholique - Caritas France), avec les contributions 
de Katia Roesch (AVsF), Hélène Botreau (Oxfam) et 
Laurent Levard (Gret).
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9. Oxfam International, Climate Finance Shadow Report, mai 2018
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